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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : Le 22 décembre 2025 
Numéro d’inspection : 2025-1560-0006 
Type d’inspection :  
Incident critique 
 
Titulaire de permis : Corporation of the County of Huron 
Foyer de soins de longue durée et ville : Huronview Home for the Aged, Clinton 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : les 15, 16 et 22 décembre 2025. 
 
L’inspection concernait : 

• Le signalement : no 00163130 – administration d’un traitement ou des soins de 
manière inappropriée ou incompétente à une personne résidente. 

 
 

Le protocole d’inspection suivant a été utilisé pendant l’inspection : 

Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Programme de soins 
 
Problème de conformité – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la LRSLD (2021) 
Non-respect du : paragraphe 6 (7) de la LRSLD (2021) 
Programme de soins 
Paragraphe 6 (7) Le titulaire de permis veille à ce que les soins prévus dans le programme 
de soins soient fournis au résident, tel que le précise le programme. 
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Le programme de soins d’une personne résidente prévoyait des mesures d’intervention 
particulières pour le bain, qui n’ont pas été effectuées par un membre du personnel au 
cours d’un quart de travail en novembre 2025. 
 
Sources : examens des dossiers et entretiens. 


